
 

 

 

 

 
 

 

 TOTAL pour l’année 
 

  Contribution Familiale 

 (l’acompte versé en mai est déduit ici)  
 

 

777.00 € 

- 50.00 € 

 

  Forfait de Fonctionnement  
 

 

146.00 € 

 

  Cotisations OBLIGATOIRES : 

• CDI 

• SICL 

• Location tablette ** (tarif différent selon le 

niveau de classe) 
 

 

 

4.70 € 

1.00 € 

6e : 215 € - 5e : 212.50 €  - 4e : 210 € - 

3e : 180 €  

 

  Prestations numériques (montant différent selon 

les niveaux) 

 

 

6e : 15 € - 5e -3e : 7 €    4e : 18 € 
 

 

 Cotisations FACULTATIVES : 

• A.P.E.L (association des parents d’élèves) 

• Assurance scolaire (Abeille Assurance) 
 

 

 

(13.70 €) 

(12.00 €) 

 

Forfait restauration 4 repas par semaine (possible de 

s’inscrire pour 1 – 2 ou 3 repas par semaine) 

 

(899.00 €) 

 

 

 

TOTAL GENERAL 

 pour un EXTERNE 

(sans restauration) 
Possible de prendre un repas exceptionnel  

au prix de 7,10 € 

6e : 1108.70 €   

5e : 1098.20 € 

4e  : 1106.70 €  

3e  : 1065.70 €  
TOTAL GENERAL 

 pour un ½ pensionnaire 

mangeant donc 4 j semaine 
 

6e : 2007.70 € 

 5e : 2005.20 € 

4e  : 2005.70 €  

3e  : 1964.70 €  
 

 

Pour régler la facture annuelle vous avez plusieurs possibilités :  

par prélèvement automatique (10 prélèvements d’octobre à juillet), par chèque, par 

carte bancaire, ou en espèces. 
 

 

** Le montant de LOCATION TABLETTE varie selon le modèle de tablette et les applications 

installées. Ce coût comprend la tablette, la housse de protection, le chargeur Apple, la maintenance 

informatique, les prestations du service informatique... La tablette n’est pas une option mais obligatoire 

pour tous. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

AIDES POSSIBLES Quand faire la demande ? Montant attribué  
 

Bourse nationale de collège :  

 

A demander à Mme HEMERY  

 

(montant accordé par le 

Rectorat, versé à l’établissement 

fin décembre et mis sous forme 

d’avoir sur votre compte) 

 

Un mail vous sera envoyé sur Ecole 

Directe à la rentrée. Le dossier devra 

être retiré au secrétariat début 

septembre et à rendre pour mi 

septembre (ne pas imprimer de dossier 

à partir d’internet) 
 

Barème consultable sur internet 

 

 

En fonction de la situation familiale et du 

revenu fiscal de référence de l’année en 

cours, vous pourriez avoir comme 

réduction (montants de 2025-26) : 

 

Taux 1 : 120 € à l’année 

Taux 2 : 330 € à l’année 

Taux 3 : 516 € à l’année 

 
 
 
 

 

Aide à la restauration pour les 

familles habitant le pas de 

calais (dépt 62) :  

 

 

Le département du Pas de Calais ne verse plus cette aide. 

   

 

Bourse d’établissement (pour 

les élèves boursiers 

nationaux) :  

(montant accordé par le collège, 

et mis sous forme d’avoir sur 

votre compte) 

 

Aucune demande n’est à faire.  

 

Cette bourse est accordée 

automatiquement si l’élève est boursier 

national. 

 

Pour un élève externe : 100 € pour l’année 

 

Pour un élève mangeant 4j semaine : 120 

– 330 ou 516 € (selon le taux accordé par 

le rectorat) 

 

 

 

Attention à partir de 15 jours d’absence dans l’année, la DSDEN pourra suspendre la bourse 

nationale. 

 

De même, le collège se réserve le droit de supprimer la bourse d’établissement pour un trimestre 

complet ou est en droit de vous réclamer un trimestre en cas de problème de comportement 

dans l’année. 
 

 

A …………………………………….,   le ………………………………… 

NOM – PRENOM de l’élève : ………………………………………… 
 
Signature du(des) Parent(s) 
Précédée de la mention « Lu et Approuvé » 
                 
 

 

 

AIDES POSSIBLES


